
 

 

 

NOUVELLE OBLIGATION DE DÉCLARATION POUR LES PROPRIÉTAIRES  

D’UN BIEN IMMOBILIER EN 2023 

 

✓ Qui est concerné ?  

L’obligation déclarative s’applique à tous les propriétaires (personnes physiques et personnes morales) titulaires 

de droit réel et qui ont la jouissance du bien : propriétaires, propriétaires indivis, usufruitiers, mais aussi les SCI 

(démarches à effectuer via leur espace « professionnel », après adhésion au service « Gérer mes biens 

immobiliers »). 

o Situations particulières 

Pour les couples mariés ou pacsés, la déclaration faite au titre de l'un des deux se reporte automatiquement sur 

l'autre conjoint ou partenaire pour les biens communs ou indivis.   

Pour les biens propres, chacun doit remplir les informations sur son espace personnel. 

Pour les biens détenus en indivision : une seule déclaration par bien est attendue par l'administration fiscale. En 

cas de déclaration divergente entre les indivisaires, c'est la dernière déclaration qui sera prise en compte. 

Pour les biens détenus en démembrement : l'immeuble apparaît dans le récapitulatif du nu-propriétaire et de 

l'usufruitier ; cependant seul l'usufruitier procède à la déclaration. Une seule déclaration par bien est attendue 

par l'administration fiscale.  

o Accès à la déclaration   

 
- Personnes physiques : depuis l’espace personnel impots.gouv.fr ➔ Tableau de bord ➔ Biens 

immobiliers  

- Personnes morales (SCI, SARL, etc) : dans l’espace professionnel impôts.gouv.fr. (Adhésion au 

préalable au service GMBI) ➔ Démarches ➔ Gérer mes biens immobiliers  

 

✓ Date d’occupation ?  

Dans le détail, les propriétaires doivent, pour chacun de leurs logements, indiquer à quel titre ils les occupent. 

S’ils n’occupent pas eux-mêmes un bien, ils doivent indiquer l'identité des occupants et la période d’occupation 

(situation au 1er janvier 2023). 

✓ Jusqu’à quand effectuer la déclaration ?  

Les contribuables auront jusqu’au 30 juin 2023 pour le faire. Ensuite, seul un changement de situation 

nécessitera une nouvelle déclaration. 

✓ Quelle est la sanction ?  

En cas de non-déclaration, d’erreur, d’omission ou de déclaration incomplète, une amende d’un montant 

forfaitaire de 150 € par local pourra être appliquée.  

✓ Des questions/difficultés pour effectuer la déclaration ? 

Vous pouvez contacter : 

-     le numéro d’assistance des usagers particuliers au 0 809 401 401 (numéro non surtaxé) ; 

- le service des impôts, via la messagerie sécurisée, (choisissez le formulaire «  J’ai une question sur le 

service Biens immobiliers » ou via les coordonnées figurant dans la rubrique « Contact et RDV ». 


